
 

 

 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DES MEMBRES DE LA SECTION CHARGEE 

D'EMETTRE UN AVIS POUR LES ACTIVITES DE MEDECINE D'URGENCE 

AUTORISEES AU SEIN DU COMITE CONSULTATIF D'ALLOCATION DES 

RESSOURCES MENTIONNE A L'ARTICLE R. 162-29 DU CODE DE LA 

SECURITE SOCIALE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2, L. 162-22-8-2, R. 162-

29 et R. 162-29-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1, L. 6311-2 et R. 6123-1 ; 

VU le décret n° 2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures 

d’urgences et des structures mobiles d’urgences et de réanimation  

VU l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 

code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 

réanimation ; 

VU le règlement intérieur du comité consultatif d'allocation des ressources relatif aux activités 

d'urgence, de psychiatrie et de soins de suite et de réadaptation des établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 

22/10/2021 ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

CONSIDERANT la proposition de la Fédération Hospitalière de France en date du 05/02/2026 ; 

CONSIDERANT la proposition de France Assos Santé Normandie en date du 25/02/2026 ;  

CONSIDERANT la proposition de la Fédération Hospitalière Privée en date du 27/02/2026 ; 

CONSIDERANT la proposition du SAMU Urgences de France en date du 02/03/2026 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l’Association des Médecins Urgentistes de France  malgré 

les courriels adressés les 12 février, 26 février et 2 mars 2026 ; 



 

  

CONSIDERANT l’absence de réponse du Syndicat National des Urgentistes de l’Hospitalisation 

Privée malgré les courriels adressés les 12 février, 26 février et 2 mars 2026 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :  

La section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence autorisées au sein du 

comité consultatif d'allocation des ressources mentionné à l'article R. 162-29 du code de sécurité sociale 

est composée comme suit :  

a) Représentants des organisations nationales des établissements de santé publics et privés : 

La Fédération Hospitalière de France a désigné les cinq représentants suivants : 

- Madame Valérie BILLARD ; suppléant : Monsieur Pierre ROMANILLOS ; 

- Madame Séverine KARRER ; suppléant : Monsieur Xavier BIAIS ; 

- Monsieur Driss BENNIS ; suppléante : Madame Corinne ROUX ; 

- Monsieur Nicolas BOUGAULT ; suppléant : Monsieur Jérôme RIFFLET ; 

- Monsieur Antoine IMBERTI ; suppléante : Docteur Magali LABIDI ; 

La Fédération Hospitalière Privée a désigné les trois représentants suivants :  

- Monsieur Samuel KOWALCZYK ; suppléant : Monsieur Benjamin ROUSSIER ; 

- Monsieur Morgan DA SILVA ; suppléante : Madame Sandrine PATRY ; 

- Monsieur Axel KUHNE ; suppléant : Madame Angèle APARO ; 

b) Représentants en région des associations professionnelles nationales des médecins urgentistes  

Sont nommés les deux représentants du SAMU Urgences de France suivants : 

- Docteur Bastien JULLIARD ; 

- Docteur Thomas DELOMAS ; 

c) Est nommé le représentant des associations d’usagers et de représentants des familles 

suivant : 

- Monsieur Léonard NZITUNGA ; suppléant : Monsieur Jean-Pierre LUCAS ; 

 

 

 



 

  

Article 2 :  

Conformément au règlement intérieur du comité consultatif d’allocation des ressources de Normandie, 

les membres constituant la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence 

autorisées sont désignés ou nommés pour une durée de quatre ans. 

Article 3 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les 

particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent communiquer 

avec un tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 

Le Directeur de l’offre de soins de l'agence régionale de santé de Normandie est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 13 mars 2026, 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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